
RECRUTEMENT DES ÉLÈVES CETTE     FEUILLE     EST     À     CONSERVER     PAR     LE     CANDIDAT  

POUR LA SECTION SPORTIVE SURF 
COLLÈGE JEAN COCTEAU
LÈGE CAP-FERRET

Le recrutement comprend deux phases :

1/ ÉPREUVES SPORTIVES :

 Organisation :  

- 13h45 : Appel des candidats

- 14h – 16h30 : Observation du niveau de pratique des candidats
- 14h – 16h30 : Entretien de motivation sur la plage

 Test     :  
- Pratique SURF d’environ 30 à 60 min
- Groupe de 4 surfeurs environ
- Observation du niveau de pratique Surf : lecture du milieu, placement, glisse
- Entretien individuel quand on ne surfe pas

2/ EXAMEN DU DOSSIER SCOLAIRE :

Joindre la photocopie des bulletins (1er et 2e
 
trimestre de l’année en cours ou photocopie des 

bilans du CM2)

ATTENTION : Tout élève ne relevant pas de la carte scolaire du collège doit, préalablement au 
concours, faire une demande de dérogation (se renseigner rapidement auprès de son établissement 
scolaire)
Quel que soit le résultat du concours sportif, les élèves hors carte scolaire ne seront  autorisés à s’inscrire que si 
les effectifs du collège le permettent (décision donnée fin août, pour les futurs 5e, 4e, 3e par Mr l Principal)

Pré     requis     pour     les     tests     :   

- Savoir nager (test Natation)
- Être ou prévoir de s’inscrire dans un club de SURF de la Fédération Française de Surf
- Avoir son matériel
- Être autonome dans des vagues de 1 mètre

Les résultats seront communiqués aux familles après les conseils de classe du 
2nd semestre du collège Jean Cocteau (aux alentours du 20 Juin)

MERCREDI 27 MAI 
SURF CLUB DE LA PRESQU’ÎLE 

13h30

ANNÉE SCOLAIRE 2026-2027



PRÉSENTATION

6e/5e/4e/3e

Conditions 
d'entrée

Participer aux tests de sélection au mois de mai et être sélectionné(e)  
(technique, entretien + dossier scolaire)

Déroulement

Le groupe est issu des 4 niveaux de classe et les élèves s’entraînent 
ensemble les mercredis et vendredis après-midi , sauf en période 
hivernale où ils sont libérés (voir planning).
Dans chaque niveau ils suivent le même cursus scolaire que les autres 
élèves.

Encadrement
M Bedecarrax professeurs EPS, Clément coordinateur de la section, et les 
entraîneurs diplômés du Club de Lège Cap-Ferret du Surf Club de la 
presqu’île.

Exigences

1. Tous les élèves de la Section devront être licenciés FFS à la 
rentrée scolaire et participer régulièrement aux entraînements club.
2. Inscription et participation obligatoire aux championnats UNSS si 
sélectionné en tant que compétiteur et/ou jeune officiel et au cross UNSS.
3. Avoir des résultats scolaires au niveau de ses capacités et un 
comportement irréprochable.

L’entrée en Section Surf entraîne son adhésion durant toute la scolarité. La continuité dans la 
Section se fera sauf :

- Décision disciplinaire (manquements répétés au règlement intérieur du collège ou de la Section)
- Manque de motivation et stagnation du niveau technique.
- Chaque dossier est réexaminé en fin d’année scolaire par une commission éducative afin de 
déterminer ou non la poursuite de la section.
- Décision écrite et motivée des parents au chef d’établissement.



FICHE D’INSCRIPTION 
Sont admis à concourir les élèves en classe de CM2, 6e, 5e et 4e

1/ INFORMATIONS :

 Parents :
Mère     :     Père     :  

NOM : …………………………………………. NOM : ………………………………………….
Prénom: …………………………………….… Prénom: …………………………………….…
Email : …………………………………...…….. Email : …………………………………...……..
Tél : ……………………………………………… Tél : ………………………………………………

 Enfant : 

NOM ……………………………………..……..Prénom………………………………...

Date de naissance : ………………………….

Adresse : …………………………………………………………………………………
Code postal :.......................... Ville :…………………………………………………

Établissement scolaire auquel vous appartenez :..........................................................................................…

Ville : …………………………………………Code Postal : ……………………...

Classe : ……………………

3/ RENSEIGNEMENTS SPORTIFS :

Êtes-vous licencié (e) dans un Club de Surf (si oui lequel) :      OUI           NON  
……………………………………………………………………. 

4/ DOCUMENT A JOINDRE AVEC LA FICHE D’INSCRIPTION :

- La photocopie des bulletins trimestriels (1e et 2e) de l’année en cours ou photocopie des bilans 
du CM2
- Attestation Savoir Nager ou diplôme équivalent

Signature Élève     :   Signature parent(s)     :   

Cette fiche est à retourner avant le 20 mai 2026 au secrétariat du collège
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